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(54) Dispositif de remise à zéro pour une pièce d’horlogerie

(57) Un dispositif de remise à zéro pour une pièce
d’horlogerie, en particulier un chronographe, comprend
un organe de commande manuel (2), un second organe
de commande (4) pouvant être actionné par l’organe de
commande manuel (2), une ou plusieurs cames de re-
mise à zéro (6) et un ou plusieurs marteaux (5) pouvant
être actionnés par le second organe de commande (4)
pour coopérer avec la ou les cames de remise à zéro (6)

respectivement. Le dispositif est caractérisé en ce que
le second organe de commande (4) est mobile en trans-
lation et en ce que le ou les marteaux (5) sont pivotants
autour d’un ou de pivots respectifs (17) indépendants du
second organe de commande (4) et sont articulés au
second organe de commande (4) pour pouvoir être pi-
votés autour du ou desdits pivots (17) par un mouvement
de translation du second organe de commande (4).
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Description

[0001] La présente invention concerne un dispositif de
remise à zéro pour une pièce d’horlogerie, en particulier
pour un chronographe.
[0002] Dans les chronographes conventionnels, la re-
mise à zéro des aiguilles des compteurs de secondes,
minutes et heures s’effectue par l’intermédiaire d’un bou-
ton poussoir dont l’actionnement met en mouvement une
pièce monobloc comportant des marteaux qui viennent
frapper des cames de remise à zéro en forme de coeur
montées sur les axes des aiguilles.
[0003] Ces dispositifs de remise à zéro présentent plu-
sieurs inconvénients. Ils sont notamment relativement
encombrants car la course de la pièce monobloc doit être
suffisamment grande pour permettre aux marteaux
d’être en dehors du chemin des cames en position de
repos et de venir s’appuyer sur les cames lors de la re-
mise à zéro. De plus, du fait des tolérances de fabrication,
la remise à zéro des aiguilles des minutes et/ou des heu-
res manque généralement de précision, les marteaux ne
pouvant pas frapper les trois cames de manière parfai-
tement exacte. Enfin, les marteaux exercent sur les ca-
mes de remise à zéro des pressions qui peuvent être
très fortes, ce qui peut endommager voire casser les axes
des aiguilles.
[0004] La présente invention vise à remédier, en partie
au moins, aux inconvénients précités.
[0005] A cette fin il est prévu un dispositif de remise à
zéro pour une pièce d’horlogerie tel que défini dans la
revendication 1 annexée, un dispositif pour le démarra-
ge, l’arrêt et la remise à zéro d’un chronographe tel que
défini dans la revendication 9 et un chronographe tel que
défini dans la revendication 13. Des modes de réalisation
particuliers de l’invention sont définis dans les revendi-
cations dépendantes 2 à 8, 10 à 12 et 14.
[0006] D’autres caractéristiques et avantages de la
présente invention apparaîtront à la lecture de la des-
cription détaillée suivante faite en référence à la figure
annexée qui représente un dispositif de remise à zéro
selon un mode de réalisation particulier de l’invention.
[0007] En référence à la figure, un dispositif 1 de re-
mise à zéro pour chronographe selon l’invention com-
prend un bouton poussoir, représenté schématiquement
en 2, actionnable par un utilisateur, un levier 3 commandé
par le bouton poussoir 2, un organe de commande cou-
lissant 4 commandé par le levier 3, des marteaux pivo-
tants 5 commandés par l’organe coulissant 4 et des ca-
mes de remise à zéro en forme de coeur 6 actionnables
par les marteaux 5 respectivement.
[0008] En fonction de la position du bouton poussoir
2, le levier 3 peut prendre une position de repos montrée
en traits pointillés et une position de remise à zéro mon-
trée en traits pleins. Le levier 3 est soumis à l’action d’un
ressort de rappel 7 qui s’oppose à l’action du bouton
poussoir 2. Le levier 3 comprend, à l’une de ses extré-
mités, deux goupilles 8, 9 entre lesquelles est interposée
avec un certain jeu une extrémité 10 de l’organe coulis-

sant 4. En position de repos du levier 3, la goupille 9 est
en butée contre l’extrémité 10 de l’organe coulissant 4.
[0009] L’organe coulissant 4 comporte des ouvertures
oblongues 11 qui coopèrent avec des goupilles de gui-
dage fixes 12 pour permettre à l’organe 4 de coulisser
en translation dans la direction des ouvertures oblongues
11 entre une position de repos montrée en traits pointillés
et une position de remise à zéro montrée en traits pleins.
L’organe coulissant 4 est soumis à l’action d’un ressort
tout ou rien 13, dit sautoir de remise à zéro. L’extrémité
14 de ce sautoir de remise à zéro 13 est en butée dans
un coin 15 défini par la tranche de l’organe coulissant 4
lorsque ce dernier est en position de repos, et s’appuie
contre un plan incliné 16 de cette tranche lorsque l’organe
coulissant 4 est dans sa position de remise à zéro. Ce
sautoir 13 pourrait néanmoins, en variante, être suppri-
mé.
[0010] De manière conventionnelle, les cames de re-
mise à zéro 6 présentent la forme d’un coeur et sont
montées respectivement sur les axes d’aiguilles de chro-
nographe, à savoir d’une aiguille de compteur de secon-
des, d’une aiguille de compteur de minutes et d’une
aiguille de compteur d’heures (non représentées).
[0011] Les axes ou pivots 17 des marteaux 5, comme
le pivot 18 du levier 3 et les goupilles 12, sont montés
sur une pièce fixe du chronographe, telle que le pont de
barillet. Les pivots 17 des marteaux 5 sont ainsi indépen-
dants de l’organe coulissant 4, c’est-à-dire qu’ils restent
fixes en translation lorsque l’organe coulissant 4 est dé-
placé dans un sens ou dans l’autre. Chaque marteau 5
comporte, d’un côté de son pivot 17, un premier bras 18,
et de l’autre côté de son pivot 17, des second et troisième
bras 19, 20. Les premier et troisième bras 18, 20 sont
rigides. Le second bras 19 est, lui, élastique.
[0012] Le premier bras 18 est articulé par son extré-
mité à l’organe coulissant 4 au moyen d’une goupille 21
chassée dans ladite extrémité et qui coopère avec un
trou de plus grande taille formé dans l’organe coulissant
4. L’inverse est bien entendu également possible, à sa-
voir que la goupille 21 pourrait être chassée dans l’organe
coulissant 4 et coopérer avec un trou de plus grande
taille formé dans le bras 18. Cette articulation entre le
premier bras 18 et l’organe coulissant 4 permet à l’organe
coulissant 4 de faire pivoter le marteau 5 autour de son
pivot 17 entre une position de repos où le marteau 5 est
en dehors du chemin de la came 6 correspondante et
une position de remise à zéro où la face de percussion
du marteau, référencée 22, est en appui sur l’épaule 23
de la came 6.
[0013] La face de percussion 22 de chaque marteau
5 destinée à coopérer avec la came 6 correspondante
est définie par l’extrémité, rigide, du second bras 19. De
manière connue, cette face 22 est inclinée par rapport à
la ligne passant par les pivots respectifs 17, 24 du mar-
teau 5 et de la came 6 lorsque le marteau 5 et la came
6 sont dans leur position de remise à zéro où la face 22
est en appui sur l’épaule 23 de la came 6.
[0014] L’extrémité 25 du troisième bras 20 est libre.
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Cette extrémité sert de butée contre laquelle peut venir
s’appuyer la face 26 de l’extrémité du second bras 19
opposée à la face de percussion 22 pour limiter le flé-
chissement du second bras 19, en particulier dans les
cas où, lors du mouvement de remise à zéro du marteau
5, la face de percussion 22 arrive au contact de la pointe
27 de la came 6.
[0015] De préférence, pour chaque marteau 5, la dis-
tance ou bras de levier d1 entre le pivot 17 et le point
d’articulation à l’organe coulissant 4, plus précisément
entre le centre du pivot 17 et le centre de la goupille
d’articulation 21, est plus courte que la distance ou bras
de levier d2 entre le pivot 17 et la face de percussion 22,
plus précisément entre le centre du pivot 17 et le centre
de la face de percussion 22.
[0016] Le dispositif de remise à zéro 1 selon l’invention
coopère par ailleurs avec un embrayage vertical 30 du
chronographe, embrayage qui permet, d’une manière
connue en soi, le départ ou l’arrêt du chronographe sous
l’action d’un second bouton poussoir (non représenté)
distinct du bouton poussoir 2. Cet embrayage 30 com-
prend une roue à colonnes 31 actionnable par le second
bouton poussoir, deux pinces 32, 33 dont l’une 32 com-
mande l’autre 33 et coopère avec la roue à colonnes 31
par un bec 34, et deux roues superposées dites inférieure
35 et supérieure 36 séparées par un cône (non repré-
senté) sur lequel agissent les pinces 32, 33, la roue in-
férieure 35 étant continuellement entraînée par le mou-
vement horloger du chronographe, plus précisément par
la roue de secondes du mouvement horloger, la roue
supérieure 36 engrenant avec une roue de chronographe
reliée aux aiguilles de compteur de secondes, minutes
et heures. Les pinces 32, 33 sont soumises à l’action
d’un ressort de rappel (non représenté) et peuvent oc-
cuper une position ouverte, lorsque le bec 34 est dans
l’espace entre deux colonnes de la roue 31, et une po-
sition fermée, lorsque le bec 34 est en appui contre une
colonne de la roue 31. Dans la position ouverte des pin-
ces 32, 33, la roue supérieure 36 est solidaire de la roue
inférieure 35 et entraîne donc les aiguilles de chronogra-
phe. Dans la position fermée des pinces 32, 33, le cône
est dans une position haute qui désolidarise la roue su-
périeure 36 de la roue inférieure 35 et le chronographe
est donc arrêté.
[0017] Dans la présente invention, la pince 32 com-
portant le bec 34 peut être commandée non seulement
par la roue à colonne 31 mais également par le levier 3.
A cet effet, une extrémité du levier 3 autre que celle por-
tant les deux goupilles 8, 9 est munie d’une troisième
goupille 37 et la pince 32 comporte un évidement 38 et
un bec 39. En position de repos du levier 3, la goupille
37 est placée dans l’évidement 38, à proximité de la paroi
de ce dernier, et ne gêne pas les éventuels mouvements
des pinces 32, 33 commandés par la roue à colonnes
31. Lorsque le bouton poussoir 2 est actionné, la goupille
37 coopère successivement avec une portion 40 de la
paroi de l’évidement 38 et avec le bec 39 pour fermer
progressivement les pinces 32, 33, ou vient directement

coopérer avec le bec 39 pour maintenir les pinces 32, 33
fermées, en fonction de la position du bec 34 par rapport
à la roue à colonnes 31.
[0018] La remise à zéro par le dispositif selon l’inven-
tion s’effectue de la manière suivante. Lorsque l’utilisa-
teur presse le bouton poussoir 2, ce dernier fait pivoter
le levier 3 de sa position de repos (traits pointillés) à sa
position de remise à zéro (traits pleins). Pendant une
première partie de la course du levier 3, l’organe coulis-
sant 4 reste en position de repos du fait du jeu existant
entre la goupille 8 et l’extrémité 10 de l’organe coulissant
4, tandis que la goupille 37 du levier 3 vient glisser sur
la portion de paroi 40 de l’évidement 38 de la pince 32
pour fermer progressivement les pinces 32, 33, si elles
ne sont pas déjà fermées par la coopération du bec 34
avec la roue à colonnes 31, et ainsi arrêter le chronogra-
phe. A partir du moment où la goupille 8 entre en contact
avec l’extrémité 10 de l’organe coulissant 4 commence
une seconde partie de la course du levier 3 où la goupille
8 pousse l’organe coulissant 4 dans un sens qui fait pi-
voter les marteaux 5 vers les cames 6 depuis leur position
de repos, montrée en traits pointillés. Toutefois, cette
seconde partie de la course du levier 3 ne s’effectue qu’à
partir d’une certaine force exercée sur le bouton poussoir
2 suffisante pour vaincre l’action du sautoir de remise à
zéro 13, Une fois que l’action de ce sautoir 13 est vaincue,
les marteaux 5 viennent frapper les cames 6 d’une ma-
nière franche et les font tourner jusqu’à ce que la face
de percussion 22 des marteaux 5 soit en appui contre
l’épaule 23 des cames 6, comme représenté en traits
pleins. Dans le même temps, la goupille 37 maintient les
pinces 32, 33 fermées en continuant son glissement sur
la paroi de l’évidement 38 jusqu’à arriver au bec 39. Dans
la position finale où la face de percussion 22 des mar-
teaux 5 est en appui contre l’épaule 23 des cames 6 et
la goupille 37 est en appui contre le bec 39, les aiguilles
de chronographe sont à zéro. Lorsque le bouton poussoir
2 est relâché, le levier 3 est ramené par son ressort de
rappel 7 dans sa position de repos. Pendant ce mouve-
ment, la goupille 37 se replace dans sa position initiale
dans l’évidement 38, ce qui redémarre automatiquement
le chronographe ou autorise son redémarrage par l’in-
termédiaire du second bouton poussoir en fonction de la
position du bec 34 par rapport à la roue à colonnes 31,
et la goupille 9 du levier 3 pousse l’extrémité 10 de l’or-
gane coulissant 4 pour ramener l’organe coulissant 4 et
avec lui les marteaux 5 dans leur position de repos.
[0019] On notera que grâce à son organe de comman-
de coulissant 4 qui fait pivoter les marteaux 5 autour de
leurs pivots 17, le dispositif de remise à zéro selon l’in-
vention offre une grande souplesse dans le choix de la
disposition des différents éléments, notamment des mar-
teaux 5, ce qui facilite son intégration dans un mouve-
ment ou un mécanisme additionnel et permet de réduire
l’encombrement global. Plus particulièrement, l’encom-
brement du dispositif de remise à zéro selon l’invention
peut être significativement réduit en jouant sur les bras
de levier des marteaux 5, à savoir, comme dans l’exem-
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ple illustré, en choisissant un bras de levier d1 plus petit
que le bras de levier d2. En effet, de la sorte, une petite
course de l’organe coulissant 4 suffit à obtenir une course
suffisamment grande de la face de percussion 22 des
marteaux 5 pour que cette face 22 soit en dehors du
chemin des cames 6 dans la position de repos des mar-
teaux 5.
[0020] Par ailleurs, les inexactitudes de fabrication
sont compensées par l’élasticité des bras 19 des mar-
teaux 5, élasticité qui permet aux trois aiguilles d’être
remises à zéro avec précision. Cette élasticité des bras
19 diminue par ailleurs les contraintes que subissent les
pivots 24 des aiguilles lors de la remise à zéro.
[0021] Enfin, en arrêtant le mouvement des aiguilles
de chronographe avant de les remettre à zéro, le dispo-
sitif selon l’invention permet un redémarrage précis des-
dites aiguilles après la remise à zéro et évite que la roue
de seconde du mouvement horloger ne recule en rattra-
pant les jeux d’engrenage sous l’effet de la friction de
l’embrayage 30 pendant la remise à zéro, recul qui aurait
pour effet de faire effectuer un saut en avant à l’aiguille
de seconde de chronographe après la remise à zéro.
[0022] Bien que la présente invention trouve une ap-
plication particulière dans la remise à zéro des aiguilles
d’un chronographe, elle n’est pas limitée à une telle ap-
plication. La présente invention peut en effet s’appliquer
à toute pièce d’horlogerie dans laquelle on souhaite pou-
voir remettre à zéro une ou plusieurs aiguilles.

Revendications

1. Dispositif de remise à zéro pour une pièce d’horlo-
gerie, comprenant un organe de commande manuel
(2), un second organe de commande (4) pouvant
être actionné par l’organe de commande manuel (2),
une ou plusieurs cames de remise à zéro (6) et un
ou plusieurs marteaux (5) pouvant être actionnés
par le second organe de commande (4) pour coo-
pérer avec la ou les cames de remise à zéro (6)
respectivement, caractérisé en ce que le second
organe de commande (4) est mobile en translation
et en ce que le ou les marteaux (5) sont pivotants
autour d’un ou de pivots respectifs (17) indépen-
dants du second organe de commande (4) et sont
articulés au second organe de commande (4) pour
pouvoir être pivotés autour du ou desdits pivots (17)
par un mouvement de translation du second organe
de commande (4).

2. Dispositif de remise à zéro selon la revendication 1,
caractérisé en ce qu’il comprend plusieurs cames
de remise à zéro (6) et plusieurs marteaux respectifs
(5).

3. Dispositif de remise à zéro selon la revendication 1
ou 2, caractérisé en ce que la ou les cames (6)
sont en forme de coeur.

4. Dispositif de remise à zéro selon l’une quelconque
des revendications 1 à 3, caractérisé en ce que
l’organe de commande manuel (2) est un bouton
poussoir.

5. Dispositif de remise à zéro selon l’une quelconque
des revendications 1 à 4, caractérisé en ce que
pour le ou chaque marteau (5), la distance (d1) entre
le point (21) d’articulation au second organe de com-
mande (4) et le pivot (17) est plus courte que la dis-
tance (d2) entre la face (22) destinée à coopérer
avec la came (6) correspondante et le pivot (17).

6. Dispositif de remise à zéro selon l’une quelconque
des revendications 1 à 5, caractérisé en ce que le
ou chaque marteau (5) comprend un bras élastique
(19) dont une extrémité définit la face (22) du mar-
teau (5) destinée à coopérer avec la came (6) cor-
respondante.

7. Dispositif de remise à zéro selon la revendication 6,
caractérisé en ce que le ou chaque marteau (5)
comprend un autre bras (20), rigide, contre l’extré-
mité (25) duquel peut s’appuyer ladite extrémité (22,
26) du bras élastique (19) pour limiter la déformation
du bras élastique (19) lorsque le marteau (5) coopère
avec la came (6) correspondante.

8. Dispositif de remise à zéro selon l’une quelconque
des revendications 1 à 7, caractérisé en ce qu’il
comprend en outre un organe de commande (3) in-
termédiaire entre l’organe de commande manuel (2)
et le second organe de commande (4).

9. Dispositif pour le démarrage, l’arrêt et la remise à
zéro d’un chronographe, comprenant un embrayage
(30) et un dispositif de remise à zéro (1) selon la
revendication 8, l’organe de commande intermédiai-
re (3) du dispositif de remise à zéro (1) étant agencé
pour, sur une première partie de sa course, com-
mander l’embrayage (30) de manière à arrêter le
chronographe, et sur une seconde partie de sa cour-
se succédant à la première partie, commander un
déplacement en translation du second organe de
commande (4) pour actionner le ou les marteaux (5).

10. Dispositif selon la revendication 9, caractérisé en
ce que l’embrayage (30) est un embrayage vertical
comportant des pinces (32, 33) et en ce que l’organe
de commande intermédiaire (3) est agencé pour, sur
la première partie de sa course, commander la fer-
meture des pinces (32, 33).

11. Dispositif selon la revendication 10, caractérisé en
ce que l’organe de commande intermédiaire (3)
comprend, à une première extrémité, des première
et seconde goupilles (8, 9) entre lesquelles est in-
terposée avec un jeu une extrémité (10) du second
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organe de commande (4), et à une seconde extré-
mité, une troisième goupille (37) coopérant avec
l’une (32) des pinces (32, 33) qui commande l’autre
(33).

12. Dispositif selon l’une quelconque des revendications
8 à 11, caractérisé en ce que l’organe de comman-
de intermédiaire (3) est un levier.

13. Chronographe comprenant un dispositif selon l’une
quelconque des revendications 1 à 12.

14. Chronographe selon la revendication 13, caractéri-
sé en ce que la ou les cames de remise à zéro (6)
comprennent des cames de remise à zéro d’une
aiguille de compteur de secondes, d’une aiguille de
compteur de minutes et d’une aiguille de compteur
d’heures.
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